
 

 
 
 
Le 29 juillet 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 22 juillet 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, Mme SCHWENTER, M. 
PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme WILLEMS Mme DELOT, 
Mme GRUET, M. TIRARD, Mme ROUSSEAU, Mme ÉTIENNE, 
M. LEFEVRE, M. BILLET, Mme COUDERT M. GORNEAU, 
M. PERREIRA-GONCALVES, M. SERRE, M. LECOMPTE, 
M. DELECOLLE, Mme GROENTZINGER, 
 
ÉTAIT REPRÉSENTÉ : M. MAILLARD pouvoir à M. 
PARIGOT, 
 
ÉTAIENT ABSENTS : M. BIOT, Mme BIOT FLORIMOND, 
M. CAMPOS, M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI, M. 
MAILLARD. 
 
Mme SEUVRE et M. PARIGOT ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
 
 
Objet : 
Affectation du résultat de l’exploitation de l’exercice 2024 avec intégration des résultats 

transférés des budgets annexes de l’eau potable et de l’assainissement 
 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;   
 
Vu la loi n°94-504 du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 
collectivités territoriales ;  
 
 
 
 
Exposé des motifs 
 
Considérant les délibérations prises en date du 15/05/2025 décidant de l’affectation des 
résultats de clôture de l’année 2024 du budget principal et des budgets annexes ;  
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Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
19 + 1 pouvoir 
 
Date de publication :  30 juillet 2025 
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Considérant les délibérations en date du 03/06/2025 décidant de la clôture des SPIC Eau 
Potable et Assainissement ;  
 
Considérant les comptes administratifs présentant les résultats suivants :  
 
 
 
 
 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
 
 RÉSULTAT PART RÉSULTAT DE RÉSULTAT  RESTES A CHIFFRES A 

FIN -1 AFFECTÉE L'EXERCICE CUMULE  REALISER PRENDRE EN 
 A LA SI FIN   COMPTE POUR 
 (compte 1068)     L'AFFECTATION 
      DU RÉSULTAT 

INVEST -1 812 591,43 
 

1 321 232,64 -491 358,79 
D 2 120 050,00 

19 012,21 R 2 630 421,00 

FONCT 3 717 931,27 3 318 874,43 1 608 369,86 2 007 426,70 
 

2 007 426,70 

TOTAL 1 905 339,84 3 318 874,43 2 929 602,50 1 516 067,91  2 026 438,91 

 
SERVICE EAU POTABLE 
 RÉSULTAT PART RÉSULTAT DE RÉSULTAT  RESTES A CHIFFRES A 

FIN -1 AFFECTÉE L'EXERCICE CUMULE  REALISER PRENDRE EN 
 A LA SI FIN   COMPTE POUR 
 (compte 1068)     L'AFFECTATION 
      DU RÉSULTAT 

INVEST 14 990,55 
 

136 478,43 151 468,98 
D 0,00 

151 468,98 R 0,00 

FONCT 311 834,46 
 

-52 243,77 259 590,69 
 

259 590,69 

TOTAL 326 825,01 0,00 84 234,66 411 059,67  411 059,67 
Pour mémoire report compte 001 = 14990,55. Report cpte 002 = 311834,46 SERVICE 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 
délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en 
investissement) et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 
d’investissement ;  
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
 
 
- DÉCIDE d’affecter le résultat comme suit :  
 

 RÉSULTAT PART RÉSULTAT DE RÉSULTAT  RESTES A CHIFFRES A 
FIN -1 AFFECTÉE L'EXERCICE CUMULE  REALISER PRENDRE EN 

 A LA SI FIN   COMPTE POUR 
 (compte 1068)     L'AFFECTATION 
      DU RÉSULTAT 

INVEST 11 768,83 
 

9 204,61 20 973,44 
D 0,00 

20 973,44 R 0,00 

FONCT 34 046,35 
 

-32 103,17 1 943,18 
 

1 943,18 

TOTAL 45 815,18 0,00 -22 898,56 22 916,62  22 916,62 

 



 

 
 

EXCEDENT GLOBAL DE FONCTIONNEMENT CUMULE AU 31/12/ 2 268 960,57 € 
Affectation obligatoire :  
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) -  € 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)  
Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne R 002) 2 268 960,57 € 

Total affecté au c/ 1068 : -  € 

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/ 0,00 € 
Déficit à reporter (ligne 002) 0,00 € 
 
pour information: 

 

A reporter en ligne 001 - déficit d'investissement reporté 
du BP 1 : 

-318 916,37 € 

  
 
 
 

 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 

 
 A SAINT-FLORENTIN, le 30 

Juillet 2025 
 Le Maire, Yves DELOT,  
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